


Article 3: 

Dans le délai de deux mois à compter de sa notification, le présent arrêté peut faire l'objet d'un 
recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Grenoble. 
Un recours administratif, soit gracieux auprès de Madame le Maire, soit hiérarchique auprès de toute 
autorité de l'État (Préfet) peur être effectué dans les mêmes délais. 

Article 4: 

Le présent arrêté sera notifié aux intéressés. 

Le Maire, auteure de l'acte, certifie le caractère exécutoire du présent arrêté. 

Le Maire, 

Séverine MUGNIER 

Arrêté du Maire certifié exécutoire compte tenu 
De sa réception en Préfecture le 03/04/2023
De sa notification le 03/04/2023

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de 
recours devant le tribunal administratif territorialement compétent. 






